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Traite BERAKHOT 

Proposition de plan – Quatrième chapitre – Daf 29 a et b 

29 a 

Guemara 

Beraita : Shimon ha'Pekuli a organisé les 18 bénédictions du Shemoneh Esreh devant R. Gamliel à Yavneh  

• R. Gamliel : Quelqu'un sait-il comment promulguer une bénédiction contre les hérétiques ? 

• Shmuel ha'Katan l'a promulguée ; l'année suivante, il [dirigeait la prière et] l'a oubliée ; il a passé 

deux ou trois heures à essayer de s'en souvenir, ils ne l'ont pas remplacé comme shaliah tsibour 

(destitué) 

o Pourquoi ne l'ont-ils pas remplacé ? 

▪ Rav Yehudah : Si un Shali'ach Tsibour s'est trompé dans une Berachah, nous ne le 

remplaçons pas, sauf pour Birkat ha'Tzedukim, car nous le soupçonnons d'être un 

hérétique (et par conséquent, il refuse de le dire). 

• Puisque Shmuel ha'Katan lui-même a promulgué la bénédiction, nous ne 

le soupçonnons pas. 

o Peut-être s'est-il rétracté (et est-il devenu hérétique) ! 

▪ Abaye : Nous avons une tradition, un Tzadik ne 

deviendra pas un Rasha. 

• Mais il est écrit : "uv'Shuv Tzadik mi'Tzidkato 

v'Asah Avel..." ! 

o Cela se réfère à celui qui était à l'origine 

un Rasha, cela n'arriverait pas à celui qui 

était un Tzadik dès le début. 

▪ Pourtant une mishnah nous dit : 

N'ayez pas confiance en vous 

(que vous resterez un Tsadik) 

jusqu'à votre mort ! 

• Yochanan Kohen Gadol a servi pendant 80 ans, et il est devenu un 

Tzeduki à la fin ! 

o Abaye : Yanai ha'Melech (qui a tué presque tous les Chachamim) 

était comme Yochanan Kohen Gadol. 
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o Rava : Yanai ha'Melech et Yochanan Kohen Gadol sont différents 

: Yanai était un Rasha depuis le début, Yochanan était 

initialement un Tzadik. 

▪ Ce n'est pas difficile pour Abaye (il peut dire que 

Yochanan était un Rasha depuis le début), mais 

comment Rava peut-il répondre ? 

• Même celui qui était initialement un Tzadik peut 

devenir mauvais. 

o Si oui, pourquoi n'ont-ils pas remplacé 

Shmouel Ha-Katan ? 

▪ Il avait commencé la bénédiction 

▪ Rav Yehudah : Si un Shali'ach 

Tsibour ne commence pas Birkat 

ha'Tzedukim, nous le 

remplaçons, mais s'il a 

commencé (et s'est trompé), 

nous lui permettons de terminer. 

 

À quoi correspondent les sept bénédictions du Shemoneh Esreh de Shabbat ? 

• R. Chalifta ben Shaul : Ils correspondent aux sept "voix de Hash-m sur l'eau" (mentionnées dans 

Tehilim 29 « Kol Hashe m al hamayim »). 

À quoi correspondent les neuf bénédictions de Mousaf de Rosh Hashanah ? 

• R. Yitzchak de Kartignin : Ils correspondent aux neuf mentions du nom de Hash-m dans la prière 

de Chanah. 

• La grossesse a été décrétée pour Sarah, Rachel et Chanah le jour de Roch Hachana. 

Lors d'un jour de jeûne public [six bénédictions sont ajoutées au Shemoneh Esreh], à quoi correspondent 

les 24 bénédictions ? 

• R. Chelbo : Elles correspondent aux 24 prières que Shlomo a dites lorsqu'il a apporté l'Aron dans 

le Kodesh ha'Kodashim. 

o Si oui, nous devrions dire 24 bénédictions chaque jour ! 

▪ Shlomo les disait un jour où il fallait faire solliciter la miséricorde, donc nous les 

disons aussi ces jours-là. 
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Mishnah - R. Yehoshua : Un homme peut prier "comme" Shemoneh Esreh (un abrégé). 

• Qu'est-ce que c'est ? 

o Réponse 1 / Rav : Il dit [18] bénédictions abrégées ; 

o Réponse 2 / Shmuel : Il dit [les trois premières et les trois dernières bénédictions comme 

d'habitude ; les bénédictions du milieu sont condensées en une longue bénédiction]. 

"Havinenu (dote-nous de sagesse)... pour connaître Tes voies... Baruch Atah Hash-m 

Shome'a Tefilah." 

 

▪ Abaye réprouvait celui qui priait Havinenu (sauf s'il était en voyage). 

 

▪ Rav Nachman : On peut prier Havinenu à tout moment de l'année, sauf pour 

Motza'i Shabbat ou Motza'i Yom Tov, car il faut alors dire Havdalah dans Chonen 

ha'Da'at (la quatrième bénédiction, pour la compréhension). 

 

• Rabah bar Shmuel : Il devrait pouvoir dire la Havdalah seule comme 

quatrième bénédiction ! 

o Cf. Mishnah - R. Akiva : [A Motza'i Shabbat ou Motza'i Yom Tov] 

La Havdalah est une bénédiction en soi, la quatrième 

bénédiction. 

o R. Eliezer dit, on récite la Havdalah dans Modim. 

▪ Rav Nachman : La Halachah ne suit pas R. Akiva 

(concernant un Shemoneh Esreh standard), il est donc 

déraisonnable que pour Havinenu nous suivions son 

opinion ; 

• La Halachah est différente de R. Akiva parce que 

les Anshei Keneset ha'Gedolah a promulgué 18 

bénédictions, et non 19 -- de même, Havinenu a 

été promulgué avec sept bénédictions, et non 

huit ! 

o Mar Zutra : On devrait pouvoir faire de 

la Havdalah une partie de la bénédiction 

longue intermédiaire de Havinenu [et 

dire], "Havinenu Hash-m Elokeinu 

ha'Mavdil Bein Kodesh l'Chol" ! 

▪ Cela reste une question. 
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Rav Bivi bar Abaye : On peut prier Havinenu à tout moment de l'année, sauf en hiver, car il faut alors 

demander la pluie dans Birkat ha'Shanim. 

• Mar Zutra : On devrait pouvoir demander de la pluie dans Havinenu [et dire], "Prospère-nous 

dans Ton pays, et donne-nous de la pluie..." ! 

o Un changement par rapport au texte standard pourra perturber le fidèle (et lui fera 

oublier le reste de la prière). 

▪ Si c’est ainsi, il ne faut pas dire Havdalah dans Chonen ha'Da'at, de peur que cela 

ne le perturbe ! 

• La Havdalah est le début des [demandes de] Shemoneh Esreh, et donc 

elle ne le perturbera pas. Nous demandons la pluie au milieu des 

demandes, où un changement le désorientera. 

• Rav Ashi : On devrait pouvoir demander la pluie dans Shome'a Tefilah 

(c'est la fin des demandes, il n'y a pas de crainte de confusion) ! 

o R. Tanchum :  

▪ Si on a oublié de mentionner la pluie dans Techiyat 

ha'Metim (la deuxième bénédiction), il faut se reprendre 

;  

▪ Si on a oublié de demander la pluie dans Birkat 

ha'Shanim, il ne faut pas y retourner, car on peut la 

demander dans la Tefilah de Shome'a. 

▪ Si on a oublié de dire la Havdalah à Chonen ha'Da'at, il 

n'a pas besoin d'y retourner, car il peut la dire plus tard 

en buvant du vin. 

• C'est seulement pour celui qui a oublié ; mais a 

priori nous ne demandons pas la pluie à Shome'a 

Tefilah. 

 

R. Tanchum : Si l'on a oublié... de demander la pluie à Birkat ha'Shanim, il n'est pas nécessaire d'y 

retourner, car il peut la demander à Shome'a Tefilah. 

• Beraita :  

o Si l'on a oublié de mentionner la pluie à Techiyat ha'Metim ou de demander la pluie à 

Birkat ha'Shanim, il faut se reprendre ; 
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o S'il a oublié de dire Havdalah à Chonen ha'Da'at, il n'a pas besoin de se reprendre, car il 

peut la dire plus tard en buvant du vin. 

▪ Réponse 1 : Celui qui prie avec un Minyan n'a pas besoin de se reprendre, celui 

qui prie seul doit se reprendre. 

• Vraisemblablement, la distinction est qu'avec un Minyan, il n'a pas 

besoin de se reprendre parce qu'il entendra la demande de pluie du 

Shali'ach Tsibour -- mais la raison de R. Tanchum était qu'il peut la 

demander dans Shome'a Tefilah ! 

 

▪ Réponse 2 : R. Tanchum parle plutôt de celui qui prie seul ; 

• Si quelqu'un se souvient (qu'il a oublié de demander la pluie) avant la 

Tefila de Shomé’a, il n'a pas besoin de répéter Shemoneh Esreh, car il 

peut la demander dans la Tefila de Shomé’a ; s'il se souvient après la 

Tefila de Shomé’a, il doit répéter Shemoneh Esreh. 

29 b 

o R. Tanchum citant R. Yehoshua ben Levi :  

 

▪ Si quelqu'un [se rend compte qu'il] a oublié de 

mentionner Rosh Chodesh (Ya'aleh v'Yavo) dans la 

bénédiction / Avodah (la bénédiction de Retzeh) et qu'il 

est toujours dans ce passage de la Avodah, il retourne au 

début de la bénédiction / Avodah (Retsé) ; 

 

▪ S'il s'est souvenu de son omission en disant Modim ou 

Sim Shalom, il retourne à Avodah ; s'il a déjà fini sa 

prière, il répète Shemoneh Esreh. 

 

• Rav Papa brei d'Rav Acha : Cette loi, selon 

laquelle s'il a déjà fini sa prière, il répète 

Shemoneh Esreh, n'est que s'il a fait un pas en 

arrière ; Sinon, il retourne à Avodah. 

o R. Tanchum : Quelle est votre source 

pour cela ? 
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▪ Rav Papa : Je l'ai entendu de 

mon père, qui l'a entendu de 

Rav. 

o Rav Nachman bar Yitzchak :  

▪ Cette loi, selon laquelle s'il a déjà reculé, il répète 

Shemoneh Esreh, n'est que s'il n'ajoute normalement pas 

de supplications après Shemoneh Esreh ; 

▪ S'il ajoute normalement des supplications après 

Shemoneh Esreh (c'est comme s'il n'avait pas encore 

fini), il retourne à Avodah. 

 

o Version 2 / Rav Nachman bar Yitzchak :  

▪ Cette loi, selon laquelle s'il n'a pas encore reculé, il 

retourne à Avodah, n'est que s'il ajoute normalement 

des supplications après Shemoneh Esreh ; 

▪ Si ce n'est pas le cas, il répète Shemoneh Esreh. 

 

 

Mishnah - R. Eliezer : Si l'on fait sa prière "fixe" ("Keva")... 

• Qu'est-ce que cela signifie ? 

o Réponse 1 / R. Yakov bar Idi : C'est comme un fardeau pour lui. 

o Réponse 2 / Rabanan : Il ne le dit pas comme des supplications. 

o Réponse 3 / Rabah et Rav Yosef : Il est incapable de se concentrer pour demander 

quelque chose de nouveau. 

▪ R. Zeira : Je pourrais demander quelque chose de nouveau, mais je crains d'être 

confus (et de ne pas pouvoir reprendre Shemoneh Esreh). 

o Réponse 4 / Abaye et R. Chanina bar Avin : C'est celui qui ne prie pas (Shacharit et 

Minchah) Im Dimdumei Chamah (quand le soleil se lève et se couche). 

▪  R. Chiya bar Aba : La Mitzvah (l'Chatchilah) consiste à prier Im Dimdumei 

Chamah. 

• R. Zeira : Il apprend de "Yir'aucha Im Shamesh (Shacharit au lever du 

soleil) v'Lifnei Yare'ach Dor Dorim (Minchah avant le coucher du soleil)". 
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o En Eretz Yisrael, ils réprouvaient celui qui priait Minchah avant le 

coucher du soleil. 

▪ Quelle en est la raison ? 

• Il est possible qu'il ne prie pas à temps. 

▪ Mishnah - R. Yehoshua : Celui qui voyage dans un endroit 

dangereux doit dire une courte prière : "[... Que les 

besoins d'Yisraël soient devant Toi] b'Chol Parashat 

ha'Ibur..." 

• Qu'est-ce que cela signifie ? 

o Version 1 - Réponse (Rav Chisda) : Cela 

signifie que, même lorsque Tu es plein de 

colère ("Avarah") contre Yisraël, comme 

une femme Me'uberet (une femme 

enceinte, dont le ventre est plein). 

o Version 2 / Rav Chisda : Cela signifie 

que, même lorsque Yisraël transgresse 

("Ovrim") la Torah. 

 

Beraita : Celui qui voyage dans un lieu où se trouvent des animaux sauvages et des bandits fait une 

courte prière. 

• Quelle est cette courte prière ? 

o Réponse 1 / R. Eliezer : "Fais ta volonté dans les cieux en haut et accorde la sérénité à 

ceux qui te craignent en bas... Baruch Atah Hash-m Shome'a Tefilah." 

o Réponse n° 2 / R. Yehoshua : "Écoute les demandes d'Israël et accomplis-les rapidement ; 

Baruch Atah Hash-m Shome'a Tefilah." 

o Réponse n° 3 / R. Eliezer b'Rebbi Tzadok : "Entendez les cris d'Israël... Shome'a Tefilah." 

o Réponse n° 4 / Acherim : "Les besoins d'Israël sont nombreux, ils ne savent pas comment 

les exprimer ; que Ta volonté soit de soutenir chacun et de lui donner ce qui lui manque ; 

Baruch Atah Hash-m Shome'a Tefilah." 

▪ Rav Huna : La Halachah suit Acherim. 

Eliyahu (au Rav Yehudah, frère du Rav Sala Chasida) :  

• Ne vous mettez pas en colère et ne vous enivrez pas, de peur de pécher ; 

• Avant de voyager, consultez votre Créateur. 
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o Qu'est-ce que cela signifie ? 

▪ R. Yakov : Vous devez dire Tefilat ha'Derech (prière pour le voyage). 
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